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Ordre du jour

1-   PDH de l’Aisne

2-  Diagnostic du foncier mobilisé pour le logement en 
Hauts-de-France

3-  Bilan et programmation des aides dans le parc 
public

4-  Bilan et programmation des aides dans le parc 
privé

5-  Inscription des copropriétés en priorité régionale 
du PIC



3 - Bilan 2019 et programmation LLS 2020



Bilan financement du logement social 2019 - PLAI

● 2110 logements PLAI agréés en Région en 2019, à un niveau équivalent à 2018 (-3,7%).
● Néanmoins, 743 agréments PLAI non utilisés ↔ 5, 7 millions d’euros remontés
● Par rapport au réalisé 2018 :

➔ Production stable dans l’Aisne, le Pas de Calais et la Somme
➔ Forte progression dans l’Oise (une résidence sociale de 117 PLAI sur Beauvais qui double la 

production)
➔ Baisse de 20 %  dans le Nord , - 45 % sur la MEL et le Douaisis



Bilan financement du logement social 2019 – PLUS et PLS

● 3747 PLUS agréés en Région en 2019, pour une enveloppe initiale  de 4832 PLUS.

➔ En baisse de 17 % par rapport au réalisé 2018
➔ Quelques territoires, parmi les moins tendus, progressent par rapport à 2018 : CAVM, CAPH, 

CAMVS, Boulogne

● 1642 PLS financés en Région, en légère baisse (-7%) par rapport au réalisé 2018, mais des mouvements 
très contrastés :

➔ Très forte baisse sur la MEL (6 x moins de PLS en 2019)
➔ Forte progression dans l’Oise (3 à 4x plus sur Compiègne et HD), le HD Nord, HD Aisne .



Logements sociaux : programmation 2020

● Enveloppe  financière en hausse de 9 % entre 2019 et 2020 (et qui ne tient pas compte des reliquats chez 
les délégataires)

●  Maintien de l’enveloppe globale de PLAI, avec un montant moyen de subvention en très légère baisse. Les 
objectifs de logements très sociaux (PLAI adaptés) sont en très légère baisse, mais largement supérieurs 
au réalisé 2019 

●  L’enveloppe disponible pour la démolition de logements sociaux diminue

●  Les crédits MOUS ont augmenté, mais insuffisamment pour faire face aux besoins aujourd’hui recensés.



● Au regard du bilan 2019, quels enjeux en matière de développement de l’offre 
privilégier dans la programmation 2020 ?

➢ Localisation des logements à produire ?
➢ Nature de logements à produire ?
➢ Capacité de production des bailleurs ? 

● Maintien des mécanismes d’appel à projet
➢ Démolition 
➢ Acquis-améliorés 
➢ Innovation

Logements sociaux : débat autour des 
enjeux de la programmation 2020



Retour des 1ers échanges sur l’appel à projets « innovation » 
dans le logement social

● Un premier axe destiné à soutenir l’usage des « matériaux biosourcés » dans les 
projets de logement financés en 2020

Des exigences qui porteraient sur :

– le taux d’incorporation de matériaux biosourcés dans le projet

– les résultats attendus en terme de confort d’été et de qualité de l’air intérieur

– le bilan carbone de l’opération

● Un deuxième axe destiné à soutenir l’utilisation de la maquette numérique :

– pour planifier le chantier

– pour prédire la qualité de l’air intérieur

– pour prédire le confort d’été



4 - Bilan 2019 et programmation 2020 des aides 
dans le parc privé



Les aides 
en faveur du parc privé : bilan 2019

Une année exceptionnelle :

➢ + de 15 000 logements rénovés toutes 
priorités confondues

➢ Progression sur tous les axes 
d’intervention de l’ANAH

➢ Habiter Mieux Sérénité a légèrement 
augmenté en Région (+ 3%) mais 
situation contrastée sur les territoires :

✔ 8 territoires continuent de 
progresser avec notamment une 
très forte dynamique sur la MEL (+ 
68%)

✔ 6 territoires ont régressé.  Recul 
important sur Amiens (-44%) 

  Objectifs 2019 Réalisé
2019

PO LI/TD 580 211

PO Autonomie 4 065 1177

PO Energie 5 930 13 321

Total propriétaires occupants 10 575 14 709

 

Total propriétaires bailleurs 445 379

Habiter Mieux 7050 14 800

- dont HMs 4 560

 - dont HMa 9 603

Copropriétés fragiles 285 275

Copropriétés en difficulté 90 75

Total copropriétés 375 350

Copropriétés :  la dynamique s’enclenche avec 347 logements rénovés très forte 
dynamique sur la MEL (+ 68%)

Près de 94 millions d’euros consommés en 2019 (+ 31 millions d’euros / à 2018) 



Programmation des aides 
en faveur du parc privé

  Objectifs 
2019

Objectifs 
2020

PO LI/TD 580 379

PO Autonomie 4065 679

PO Energie 5930 4 262

Total propriétaires occupants ● 10 575 5 302

 

Total propriétaires bailleurs 445 445

 

Copropriétés fragiles 285 626

Copropriétés en difficulté 90 192

Total copropriétés 375 818

Dotation ANAH 2020 :

 73,555 millions d’euros 
(travaux, ingénierie et 
bonification HM sérénité) 

 Disparation des objectifs HM 
agilité suite à la création de 
« ma prime rénov’ »



5 - Inscription des copropriétés en priorité régionale du 
PIC



Inscription des copropriétés en priorité régionale du PIC 
DOSSIERS PRESENTES POUR AVIS

Communauté de communes du Pays Noyonnais (60)

Courrier du Président de la CCPN du 13/12/2019 demandant l’inscription de 7 
copropriétés :  

● Dénommées : Barres N, R, S, V « Campanules », X « Eglantines », Y « Aubépines » 
et Z

● Situées sur le quartier Beauséjour (QPV) à Noyon

● Comprenant entre 20 et 80 logements – 290 logements au total

● Connues des services de l’État dans le cadre des études concernant le projet de 
renouvellement urbain d’intérêt régional sur le quartier

● Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du site, OPAH volet copropriétés 
dégradées en cours de construction sur la période 2020-2025

● Avis favorable de la DDT en date du 31/12/2019



Inscription des copropriétés en priorité régionale du PIC 
DOSSIERS PRESENTES POUR AVIS

Amiens Métropole (80)

Courrier du Président de l’agglomération du 11/12/2019  :  

● Rappelant que 4 copropriétés situées sur Amiens avaient été pré-identifiées en vue de 
cette priorisation régionale

● Demandant l’inscription en priorité régionale de deux copropriétés :                             
- Berlioz (384 logements) : copropriété fragile - convention POPAC pour 3 ans            
- Bellevue (50 logements) : copropriété en difficulté – PDS en cours de constitution

● Situation des deux autres copropriétés :                                                                           
- Tour d’Auvergne (178 logements) : syndic invité à régulariser la situation juridique 
de la copropriété avant toute éventuelle intervention publique                                          
- Tivoli (560 logements) : programme de travaux d’économies d’énergie relevant de 
la conduite normale d’un projet d’habitat privé                                                                  
- Ré-examen envisageable des priorités en cas de dégradation de ces situations.

● Avis favorable de la DDTM en date du 07/01/2020



Inscription des copropriétés en priorité régionale du PIC 
DOSSIERS PRESENTES POUR AVIS

Agglomération de la Région de Compiègne (ARC) (60)

Courrier du Président de l’agglomération du 5/12/2019 : 

● Sollicitant l’inscription de 4 copropriétés suite à l’étude pré-opérationnelle OPAH 
conduite sur les communes de :                                                                                        
- Compiègne : copropriétés « Square Charles Gounod » (153 logements), « 7 rue 
d’Amiens » (24 logements), « 12 rue des Bonnetiers » (45 logements)                  - 
Margny-lès-Compiègne : copropriété « 94 rue du 8 mai 1945 » (38 logements)

● Soit un total de 260 logements

● Avis favorable de la DDT

Autres territoires

● Communauté Urbaine d’Arras (CUA) (62) : courrier du 13/12/2019 – phase de 
repérage

● Agglomération du Saint Quentinois (CASQ) (02) : courrier du 11/12/2019 – pas de 
copropriété à inscrire
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